
Bonjour,

Je vous transmets ce mail afin de faire part de mon mécontentement de votre projet de supprimer la
servitude perme ant le passage du Rohu à la côte, en passant par l'école de voile. Je suis contre.
Je ne pense pas que ce soit un passage dangereux. Et il permet d'accéder au chemin cô er, là où il n'y en
a pas beaucoup à cet endroit-là du fait des habita ons et de l'Ecole.

Je vous remercie de la bonne prise en compte de cet avis.
Bien cordialement,

Imprimé par DANIEL Sylvain  - DDTM 56/SEBR/GPE
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